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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 22 janvier 2001

M. Jean-Noël Vallière, B.Sc. (Écon.), Président du Banc

Me Marc-André Patoine, B.A., LL.L., régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Demande d'approbation par Hydro-Québec du programme commercial Services à l'implantation des électrotechnologies, phase II (SIE-2).


Preuve principale de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP.


Dossier RDÉ R-3453-2000.

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer sous le présent pli le rapport d'expertise de Monsieur Louis F. Monier, ing., à titre de preuve principale de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP au présent dossier.

Ce rapport tient compte des renseignements déjà reçus d'Hydro-Québec les 21 décembre 2000 et 12 janvier 2001 mais non de ceux que le distributeur n'avait pas encore fourni et que nous rappelions dans notre lettre du 12 janvier 2001, laquelle nous réitérons.  À ce propos, le procureur d'Hydro-Québec nous a informé par téléphone le 19 janvier 2001 que sa réponse à notre lettre pourrait être transmise à la Régie vers le 22 janvier 2001.

Advenant que des renseignements demandés deviennent ultérieurement disponibles, notre expert nous indique qu'il pourrait, s'il y a lieu, produire un rapport complémentaire ou modifié afin de tenir compte de ceux-ci.

Nous tenons par ailleurs à nous excuser fortement du délai de production tardive de cette preuve.  Ce retard est en partie, mais non totalement, attribuable aux délais de réponse d'Hydro-Québec.  Nous avons tenu à fournir à la Régie un produit final qui soit de qualité élevée et souhaitons que l'expertise déposée, malgré son délai, saura être utile au tribunal et à ses délibérations.  Nous constatons en outre que nous sommes les seuls intervenants à déposer une preuve principale.  Si la Régie de l'énergie ou le distributeur souhaitaient nous demander des renseignements sur ce rapport, nous informons le tribunal que deux ou trois jours devraient être suffisants pour que nous puissions y répondre, si les renseignements sont à la connaissance de notre expert.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Hydro-Québec.


Les intervenants.


